
La frange habitée de Lorp, vue depuis la Voie Verte. 
Commune de Lorp-Sentaraille, 2019
Photo EMF - S. Gabillard

Focus thématique 1
FRANGES HABITÉES 

Renforcer les qualités d’image, d’usage 
et de vie des franges habitées

· Les franges habitées, des espaces stratégiques en termes 
d’image et de cadre de vie, mais aussi en termes de transition 
énergétique et climatique.

· Recomposer les franges. L’approche par le paysage : vers la 
multifonctionnalité

· Agriculture de proximité : Conforter des espaces agricoles de 
proximité pour une production locale

· Requalifier les zones d’activités économiques existantes : une 
démarche globale.
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Comparaison deux vues aériennes de Prat-Bonrepaux en 1953-
2016 : une évolution rapide de la frange habitée.

PRODUIRE - Produire localement et durablement pour entretenir la 
diversité remarquable des paysages et conforter leur identité

Renforcer en priorité les qualités paysagères et 
énergétiques des lieux stratégiques pour améliorer 
l’image du territoire et le cadre de vie de ses habitants

HABITER -  Habiter sobrement en participant de la qualité des paysages

SE DÉPLACER -  Revitaliser les espaces publics pour favoriser les 
mobilités actives et les transports partagés

Objectifs de Qualité Paysagère

FRANGES HABITÉES 
Renforcer les qualités d’image, d’usage et de vie des franges habitées

Focus thématique 1

Pour toutes ces raisons, les franges habitées sont des espaces stratégiques en termes d’image et de cadre 
de vie, mais aussi en termes de transition énergétique et climatique. Pour favoriser la sobriété énergétique et 

la préservation des ressources, en particulier dans les franges habitées, l’approche par le paysage peut être un bon 

levier, car elle est multifonctionnelle. Elle permet ainsi de définir et de « mettre en musique » le bouquet d’actions à 

envisager (habitat, loisirs, mobilité…) pour composer un projet cohérent qui s’appuie sur les spécificités et caractères 

de chaque site et situation.

À la faveur du pétrole et de l’avènement de la voiture dans nos modes 
de vie, l’habitat et les commerces se sont dispersés, les déplacements 
et les transports se sont multipliés et les bourgs et les villages ont 
progressivement perdu les limites claires, qui permettaient de les 
distinguer et de les reconnaître. Peu à peu se sont développées ce que 
l’on peut appeler des franges : les franges habitées.
Le long des routes, des villages qui étaient bien distincts hier, se 
touchent et se confondent presque aujourd’hui, les terres agricoles les 
plus accessibles s’urbanisent, les entrées de bourgs s’étirent avec la 
juxtaposition de nouvelles implantations « standardisées » (équipement, 
quartiers résidentiels, zones d’activités...). 
L’image des bourgs et des villages perd progressivement ses spécificités 
et ses caractères. Ces franges habitées (ou lisières urbaines) reflètent 
aujourd’hui assez peu l’identité du bourg ou du village, et elles nous 
conduisent aussi à une forte consommation d’énergie (accessibles 
uniquement en voiture, nécessitent de déployer des réseaux, …). Le 
mitage des secteurs agricoles peut également fortement fragiliser les 
activités agro-pastorales, ainsi que les continuités naturelles (trames 
vertes et bleues). 

Repenser les franges habitées par le paysage, 
c’est répondre à trois objectifs de qualité 
paysagère, et en particulier à l’orientation :
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FICHE 
ACTION P2.2 FICHE 

ACTION D1.3FICHE 
ACTION H4.1

Encourager la requalification 
des zones d’activités existantes 
dans une approche globale et 

qualitative

Arize-Lèze : Réaliser une 
opération pilote d’animation 

foncière pour favoriser des 
installations agricoles adaptées 

à la demande locale et conforter 
les paysages agricoles fragilisés

Arize-Lèze : Réaliser un schéma 
vélo intercommunal pour assurer la  

continuité des itinéraires cyclables le 
long de l’Arize et de la Lèze

>> cf. Poster 3 - annexe

Les secteurs récemment urbanisés sont beaucoup 
moins denses que les noyaux anciens des bourgs et 
des villages. L’ubanisation diffuse des franges habitées 
entraîne inévitablement une forte dépendance à la voiture 
individuelle, une consommation des terres naturelles et 
agricoles importante, des coûts pour déployer, gérer et 
entretenir les réseaux, ainsi qu’une augmentation des 
risques d’inondation (car l’eau ne peut plus pénétrer dans 
des sols imperméabilisés).

Les franges habitées : des espaces consommateurs d’espace, de foncier et d’énergie.

Les franges habitées : des paysages contemporains peu valorisés, souvent banalisés et/ou fragilisés

Fragilisation de l’identité agro-pastorale du territoire :

Perte de la cohérence urbaine et de la lisibilité des silhouettes des villages :

Banalisation des entrées de ville, standardisation et manque d’attractivité des zones d’activités :

         La mobilité est stratégique pour les trois territoires-pilotes et plus 
globalement l’ensemble du territoire du PNR : les groupes de travail ont pointé 
l’importance des documents de planification pour maîtriser l’urbanisation, créer 
des proximités et réduire les nécessités de déplacement, mais aussi limiter la 
consommation des terres agricoles et naturelles.

- Mitage des espaces agricoles, avec des parcelles 
cultivées se trouvant enclavées au milieu des pavillons
- Perte de lisibilité des limites urbaines : les 
constructions progressives font disparaître la 
séparation entre deux villages
- Fragmentation des silhouettes bâties

- Les seuls espaces publics sont ceux de la voirie,  très 
minéraux. 
- Présence végétale marginalisée ou plantations 
« standardisées » sans lien avec les paysages et la flore 
autour (masques verts, sombres, monospécifiques, 
qui ne correspondent pas aux caractères ruraux des 
haies champêtres…)
- Forte hétérogénéité dans l’aspect et le gabarit des 
constructions et des clôtures

- Concurrence foncière sur les terrains de fonds de vallée, 
accesibles et plats, qui peut déstabiliser l’équilibre et la 
viabilité des exploitations, et menacer alors aussi les 
prairies de coteaux. 
- Patrimoines bâtis liés à la métallurgie, à l’eau, religieux, 
industriels… non valorisés : à l’abandon ou dénaturé
- Des patrimoines paysagers peu mis en valeur qui 
s’effacent  : anciens vergers et jardins potagers autour 
des villages, ruisseaux délimitant les noyaux historiques 
des villages et hameaux, haies, murets, arbres isolés, les 
alignements le long des routes et chemins, les points de 
vue et perspectives majeurs……

Des parcelles agricoles enclavéesEffacement progressif d’une 
coupure urbaine

Concurrence foncière, pression sur 
l’activité agricole des vallées

Un paysage urbain qui se referme et se standardise : opacité des clôtures 
et de la végétation

Des espaces publics dédiés 
uniquement à la circulation

Patrimoine industriel à l’abandon Patrimoine paysager de jardins, de 
murets et d’arbres fruitiers 

La limite du village se dilue, et les 
vues lointaines se ferment

Lorp-Sentaraille, 2019

Saint-Lizier, 2019

Saint-Lizier, 2019 Campagne-sur-Arize, 2019

Lorp-Sentaraille, 2019

Lorp-Sentaraille, 2019

Lorp-Sentaraille, 2019

Auzat, 2019Gajan, 2016
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Tisser des proximités 
(entre services, logements, 

productions...)

Densifier les 
secteurs déjà 

urbanisés.Intégrer des productions 
énergétiques de petite échelle

Focus thématique 1 - franges habitées

À moins d’une très forte réglementation, la limite 
urbaine reste fragile. Pour mettre un terme à l’étalement 
et à la consommation des terres agricoles, il convient de 
conforter les limites urbaines en y associant d’autres 
fonctions et usages (vergers communaux, promenades, 
voies douces…) tout en prenant bien en compte les 
fonctionnalités de l’espace agricole en tant que telles : 
valeur agronomique des terres, dessertes et accès, 
parcelles stratégiques pour l’exploitation, distance 
d’éloignement réglementaire (et recommandée) entre 
bâtiments agricoles et habitations, déplacement des 

troupeaux, transports de matériels, dépendances 
ou équipements spécifiques ….

L’approche par le paysage permet de donner de la 
cohérence et d’améliorer les qualités des franges 
habitées, en y développant d’autres usages et de 
nouvelles fonctions. Cela en veillant à assurer une 
bonne cohabitation entre elles, afin qu’elles se 
complètent et se renforcent : fonctions productives, 
agricoles, urbaines, écologiques, de gestion des 
risques, de mobilité, de loisir, patrimoniales...

Identifier les caractéristiques du paysage local et repérer les 
éléments remarquables du patrimoine local : vergers, haies, 
arbres isolés, murets… pour les maintenir et les mettre en 
valeur.

Les étapes d’un projet cohérent et multifonctionnel pour 
renforcer les qualités des franges habitées :

Préserver les fonctionnalités de l’espace agricole
(double enjeu, d’une part la pression urbaine et la concurrence pour les parcelles 
de fond de vallée, et d’autre part le risque d’enfrichement sur les coteaux)

Mais aussi mettre en rapport les zones d’habitat et les secteurs 
où se trouvent les commerces, services et équipements

Préserver les continuités écologiques

Reconnaître et mettre en valeur les qualités 
urbaines et paysagères des franges habitées

Identifier les continuités stratégiques à préserver : 
agricoles, naturelles, mais aussi urbaines

1 2

L’approche par le paysage : vers la multifonctionnalité
Recomposer les franges habitées
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Permettre et encourager d’autres modes 
de déplacements que la voiture

Respecter et souligner l’implantation du 
noyau habité dans le paysage : ici en limite 
des prairies inondables

Valoriser les éléments 
singuliers et le patrimoine

Soigner la silhouette du village 
et les effets de façade : lignes 
d’arbre, façade des bâtiments...

Eviter les conflits d’usages 
et de cohabitation en 
ménageant des espaces de 
transition entre les espaces 
résidentiels et agricoles.

Préserver les éléments paysagers 
(alignements, pont, muret...) qui marquent 
l’entrée et affirment l’identité locale

Des projets et des usages pour qualifier les franges 
habitées

3 > Outils de planification, pour identifier les continuités 
stratégiques  : documents d’urbanisme comme le SCOT, et 
les PLU(i)
> Outils fonciers, pour préserver le foncier stratégique 
pour l’activité agricole et orienter les pratiques pour 
qu’elles répondent aux attentes et besoins locaux.
> Outils opérationnels, pour redynamiser la frange 
et intensifier les usages : création d’éco-quartiers ruraux, 
aménagement des espaces publics...

Comment ?

Délimiter les noyaux habités et renforcer les limites urbaines pour mettre 
un terme au mitage des espaces agricoles 
Aménager les entrées et les traversées de bourgs et de villages
Aménager des itinéraires cyclables sécurisés et des continuités piétonnes 
Densifier les secteurs déjà bâtis et réinvestir les bâtis vacants 
Conforter des espaces agricoles de proximité pour une production locale
Intégrer les zones d’activités et d’équipement



MARCHÉ

CANTINE SCOLAIRE
LOGEMENT

SERRES

maraîchage

VERGER

PÂTURES
PRAIRIES SÈCHES

PÂTURES
PRAIRIES HUMIDES

MICRO-MÉTHANISATION
À LA FERME

mobilités douces

RÉSEAU DE CHALEUR

Les vergers et les jardins font la 
transition entre le village et les 
espaces ouverts des prairies et 
des champs.

par exemple :
Exploitation laitière en 

transition agroécologique, 
et installation d’une 

activité de maraîchage 
bio
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Focus thématique 1 - franges habitées

Le mitage des espaces agricoles par l’urbanisation fragilise les 
exploitations et accélère le processus de consommation des terres 
(concurrence foncière, parcelles isolées,difficilement accessibles, 
conflits d’usages, problèmes de cohabitation…)… 
Soutenir l’agriculture est aujourd’hui essentiel non seulement 
pour garantir l’identité des paysages ruraux et montagnards, mais 
aussi pour maintenir des paysages vivants et productifs, capables 
de répondre aux besoins locaux (alimentaires, notamment - OQP 
P2). Les franges habitées sont également des secteurs stratégiques 
pour (re)tisser des liens de proximité entre habitants et productions 
agricoles, entre espaces habités et cultivés. 
Pour favoriser l’accueil de nouvelles exploitations ou le 
développement de nouvelles formes d’agriculture pouvant 
répondre aux débouchés locaux, il est nécessaire de définir une 
stratégie partenariale associant les différents acteurs (du monde 

Conforter des espaces agricoles de proximité pour une production locale
Agriculture de proximité

FICHE 
ACTION P2.2

> Des outils de planification > Des outils fonciers > Des outils d’accompagnement
Les documents d’urbanisme PLU et PLUi : 
Pour préserver la vocation agricole des 
sols, inscrire des éléments paysagers 
importants (haies, zones humides…)
Les OAP peuvent permettre de  guider la 
recomposition progressive des franges 
habitées, en limite de zone urbanisée ou 
urbanisable.

Baux ruraux à conditions 
environnementales
Acquisitions foncières : bien vacant et 
sans maître, préemption

Préserver le foncier stratégique pour 
l’activité agricole. Orienter les pratiques 
agricoles pour qu’elles répondent aux 
attentes et besoins locaux.

Pour favoriser l’intégration et la pérennisation 
des nouvelles installations agricoles :
- Réseau de chaleur
- Accompagnement aux projets de méthanisation  
cf action P3.5
- Accompagnement à la transition agro-écologique : 
ORE Obligations Réelles Environnementales, PSE
- Projet alimentaire territorial 

agricole, collectivités, opérateurs fonciers…) et de combiner 
différents outils de planification, de maîtrise foncière et 
d’accompagnement. L’approche paysagère peut alors 
permettre de dépasser la seule dimension technique des 
outils agricoles, fonciers, réglementaires … pour mobiliser 
les acteurs de terrain dans l’élaboration de projets adaptés 
aux singularités historiques et géographiques des lieux, 
construisant ainsi une définition contemporaine des 
« terroirs ».

Comment ?
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> L’héritage des vergers et jardins vivriers en limite des villages, 
fréquents sur le territoire du PNR :

> Nouvelles pratiques, nouveaux paysages : développement 
des pratiques agroécologiques, de nouvelles opportunités de 
production... Typologie de paysages agricoles contemporains 
pour une production locale et durable :

Cultures alimentaires à destination des consommateurs locaux  : 
lentilles, céréales...

Cultures pour d’autres débouchés : lin, chanvre... La culture du lin textile 
est possible dans les Pyrénées, et est en train d’être redéveloppée dans 
les Pyrénees basques (filature Moutet)
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Micro-méthanisation. Le choix du site d’installation d’une unité de 
méthanisation est décisif pour permettre une intégration respectueuse 
des paysages qui l’entourent. 

Des débouchés en circuit court

Paysages productifs et diversité des milieux

Production énergétique intégrée

Inscription dans la vie locale, lien social
avanT le PéTrole

habiTer

ATELIER DE 
TRANSFORMATION

pas obligatoirement dans la même 
commune tout en restant local !

PRATIQUES 
AGRO-ÉCOLOGIQUES

réseau de haies

CULTURES CÉRÉALIÈRES
ALIMENTAIRES

PRAIRIES DE FAUCHE

Paysages fragilisés :
enfrichement des coteaux

Paysages fragilisés :
course à l’agrandissement 
des parcelles de fond de 
vallée

Les franges habitées s’appuient sur des espaces 
agricoles revitalisés par de nouvelles pratiques 
et productions destinées aux débouchés locaux : 
maraîchage, aviculture...

Restauration des réseaux de 
haies dans le fond de vallée. 
Pour amortir l’entretien, 
utilisation du bois (broyat) en 
litière animale à la place de 
la paille.

Pour limiter l’importation de fourrage d’une exploitation 
d’élevage implantée à proximité du village, il peut être 
envisagé de revaloriser certains espaces des coteaux qui 
ne sont plus exploités et qui s’enfrichent.

Paysages fragilisés :
risque de morcellement 
des parcelles agricoles 
par l’urbanisation
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Des paysages agricoles 
de la production locale :

Vergers, pré-vergers

Maraîchage - cultures de plein champ mais aussi sous serres, ou encore 
en agroforesterie

Cartes postales de Prat et St-Girons, au début XXè siècle. 
Jardins actuels à Campagne-sur-Arize.



Envisager un 
réseau de chaleur 

ENR mutualisé

Places de 
stationnement 

cycle ou réservé 
covoiturage

Mutualiser les 
stationnements

Prendre en compte 
les zones inondables : 
déconstruire les friches 

en terrain à risque

Prendre en compte la 
co-visibilité avec des 
sites patrimoniaux

Anticiper et 
réduire les conflits 

de cohabitation 
fonctionnelle Maintenir les 

coupures urbaines

Mise en commun de services 
et équipements

Confort des usagers 
(visiteurs et travailleurs) :

ombre, aménités, lieux 
de pause...

Soigner la façade arrière : 
intégration des zones 

techniques, lien le voisinage, 
avec voies douces...

Accompagnement - 
gestion de la zone

Connecter les réseaux de 
mobilité existants
Développer des 

itinéraires sécurisés 
depuis les pôles d’habitat
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recharge 

électriques
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> À l’échelle du site : s’insérer dans les 
paysages environnants et participer à 
l’identité du territoire 

> À l’échelle de la zone :  assurer une cohérence 
globale valorisante (traitement des voiries, des 
limites,…) et optimiser l’espace, les réseaux, 
services et équipements à destination des 
entreprises.

Importance d’une démarche globale pour engager une 
requalification qui soit capable de prendre en compte les besoins et 
attentes des entreprises, mais aussi la lutte contre le gaspillage du 
foncier, des ressources et de l’énergie, le maintien de la biodiversité 
et des spécificités locales, l’amélioration du quotidien des salariés 
comme des habitants, et de favoriser le dialogue et des liens entre 
les entreprises et leur territoire. Cette approche doit se faire aux trois 
échelles du site (la zone et son contexte, relation aux abords), de 
l’ensemble de la zone (foncier, espaces publics, équipements…) et 
de la parcelle.

Principales caractéristiques des zones d’activités économiques sur le territoire 
du PNR :
> Implantées en rive des principaux axes routiers, elles jouent un rôle majeur 
pour l’image du territoire et son attractivité. Sur la commune de Saint-Lizier, 
la zone commerciale et artisanale de la Prade se trouve ainsi en vis-à-vis direct 
de la cité de Saint-Lizier, site patrimonial et touristique majeur du territoire. 
> Fort déséquilibre entre certaines zones saturées et d’autres en manque 
d’attractivité qui ne parviennent pas à attirer les entreprises (vieillissement 
des équipements, isolement…) 
> toutes les zones d’activités économiques sont uniquement desservies 
par des accès routiers (voitures, camions…) qu’elles soient éloignées des 
principaux bourgs et agglomérations (Caumont, Prat-Bonrepaux) ou au 
contact direct avec eux (Lorp-Sentaraille, Saint-Lizier, Saint-Girons, Les Bordes-
sur-Arize).

7

Requalifier les zones d’activités économiques existantes

Focus thématique 1 - franges habitées FICHE 
ACTION H4.1

Pour la requalification des zones d’activités économiques 
existantes, il conviendra de privilégier les leviers permettant 
de répondre de manière conjointe et croisée au 4 enjeux de la 
transition identifiés dans la grille multicritère. Et notamment :

>

17 26 33

23 31

5 7 14 15

Vers une ZAE productrice d’ENR intégrées :

Territoire à énergie positive
Vers une ZAE plus sobre en énergie :

Vers des ZAE favorisant la mobilité durable :

>

4

16

10

18 19 28

24 25 27 29

Structure écologique robuste
Vers des ZAE limitant l’imperméabilisation 
et la consommation des terres :

Vers des ZAE qui préservent les 
trames vertes et bleues :

>

2 13 147 26 27

Paysages vivants
41

22 24 30

6 7 8
9 11

Vers un traitement cohérent avec 
les paysages environnants :

Vers une amélioration du cadre 
de vie quotidien des salariés :

>

5 12 13 17 31 3216

7 8

Développement local durable
Vers une ZAE à haut niveau de 
services pour les entreprises :

Vers une image valorisante pour 
plus d’attractivité :
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Production photovoltaïque 
intégrée au volume du bâtiment, 

(cohérence et similarité pour toutes 
les installations de la zone)

Ombrières 
photovoltaïques 
en bois local

Éclairer 
l’essentiel, 

réduire 
l’éclairage 
nocturne

Densification

Requalification de friches

Gérer l’eau et assurer les 
continuités écologiques

Occupation des 
lots vacants

Optimisation du foncier

Surfaces de 
stationnement 
perméables

Adapter les voiries 
aux besoins 

réels - ne pas 
surdimensionner

Noues et collecte des eaux 
pluviales en surface

Requalifier les  espaces 
publics de l’axe principal

Créer une façade 
cohérente sur la 
route principale

Végétation 
adaptée et 

cohérente sur 
toute la zone

Harmoniser les 
enseignes et la 

signalétique

Qualité architecturale : 
façades, couleur

Soigner les limites

Maintenir les éléments 
paysagers existants

Plantation des 
parkings

Végétalisation 
des clôtures

Audit énergétique : meilleure isolation 
et réduction des consommations

Anticipation possibilités 
d’extension de l’entreprise
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> À l’échelle de la parcelle : soigner les 
limites, les entrées et l’agencement au 
sein de la parcelle

Si le manque d’espace disponible est avéré, les 
opérations de reconquêtes de friches (urbaines, 
industrielles et commerciales) seront à envisager 
en priorité pour limiter la consommation des terres 
agricoles. Dans cette optique et en lien avec la 
redynamisation de leurs centre-bourgs, la C.C. des 
Pays d’Olmes, mais aussi la commune de Saverdun, 
envisagent ainsi de requalifier des friches industrielles 
pour accueillir de nouvelles activités économiques.

Avant toute extension, privilégier l’utilisation 
optimale des sites existants pour ne pas 
développer une offre sans rapport à la demande.

Sur ces secteurs, les parcelles sont souvent 
stratégiques pour la viabilité des exploitations: 
il convient de limiter autant que possible la 
consommation des terres agricoles
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> Des outils de planification > Des outils d’accompagnement > Des outils opérationnels
- Intégrer dans les règlements des zones d’activités 
(et PLU) des dispositions qui favorisent l’optimisation 
des ressources et de l’énergie, encouragent les 
mobilités durables, renforcent la prise en compte de 
la trame verte et bleue et l’adaptation au changement 
climatique. 
- à l’échelle du SCoT : intégrer des objectifs priorisant 
la réhabilitation (notamment des friches) ou la 
densification des zones existantes avant l’extension 
dans le PADD.

- Proposer des «audits énergétiques» 
aux entreprises pour les aider à améliorer 
les performances énergétiques de leurs 
bâtiments 
- Partager un référentiel qualitatif entre les 
collectivités,les entreprises, lesgestionnaires 
des zones, élaborer une charte partenariale 
avec les entreprises 

- Requalifier les espaces publics des 
ZAE pour mieux prendre en compte la 
transition énergétique et climatique 
- Reconquérir les friches (urbaines, 
industrielles, comerciales…)
- Prioriser les projets énergétiques 
intégrés sur les zones d’activités et pôles 
d’équipements 
- Encourager les projets concrets et 
démonstrateurs en faveur de la transition 

Comment ?



L’arrière de la zone donne 
ainsi une façade “aimable” à 
la piste cyclable

Les parkings sont végétalisés 
et les eaux pluviales sont 
récoltées et gérées en 
surface, créant des espaces 
plantés généreux

La grande bande 
arborée crée une façade 
qualitative et unitaire de 
la ZAE depuis la route

Elle est possible grâce au retrait 
des bâtiments à l’intérieur 
de la parcelle, prévu dans les 
documents d’urbanisme

La clôture n’est pas 
toujours nécessaire, elle 
peut très bien être une 
simple haie naturelle

Une signalétique partagée 
crée efficacement l’identité 
de la zone et donne une 
image de qualité

Dans des espaces plus 
contraints, de simples 
franges plantées créent 
une cohérence sur 
toute la zone d’activité

9

Focus thématique 1 - franges habitées

Quelques références

Traitement simple et qualitatif des espaces 
publics, en évitant la standardisation

Importance d’une végétalisation réfléchie à 
l’échelle de la zone pour donner une image 
d’ensemble qualitative et cohérente

Zone d’activité HQE de la Tieule, Lozère 

Requalification et extension du parc d’activités de Kérantour, 
Pleudaniel (22), Laure Planchais paysagiste.

Requalification et extension du parc d’activités de Kérantour, 
Pleudaniel (22), Laure Planchais paysagiste.

Requalification de la zone d’activité de Kervidanou, Quimperlé 
(29), Laure Planchais paysagiste.

Requalification de la zone d’activité de Kervidanou, Quimperlé 
(29), Laure Planchais paysagiste.

Parc d’activités des Collines à Mulhouse, M. Plisson architecte et 
EDAW paysagiste.

Les équipements 
techniques sont 
bien intégrés

Tout le mobilier est en 
bois ou en pierre !

Le cheminement n’est 
pas très large mais il 
est bien séparé de la 
circulation

Des espaces 
perméables et 
une végétation 
simple d’entretien

Des stationnements 
intercalés entre des 
plantations, avec un 
mobilier en bois robuste 
adapté au contexte
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Rechercher la qualité architecturale des 
bâtiments

Hôtel d’entreprises à Puceul (44), GLV architectes.

Zone d’activité des Herbiers, (85)

Ombrière photovoltaïque en autoconsommation de Baratier, 
Hautes-Alpes. SyMÉnergie05
Station de recharge électrique intelligente, couplée à une 
centrale photovoltaïque et à un dispositif de stockage 
d’électricité à partir de batteries de voiture recyclées.

Exemple d’ombrière photovoltaïque sur parking de zone 
commerciale, Aubrilam.

Dispositifs exemplaires et collectifs
production énergétique intégrée, ombrières 
photovoltaïques

Maison de Santé et supermarché : espace rural de proximité, 
Marsac-en-Livradois, PNR Livradois-Forez, Boris Bouchet Architecte.

Les ombrières ne sont 
pas incompatibles avec 
une végétalisation des 
stationnements

La structure est 
construite en 
bois local

Des bornes de recharge 
électriques intégrées

Sans avoir besoin 
d’étendre le réseau 
électrique existant Le talus végétalisé 

intègre mieux le 
parking dans ce site à 
forte visibilité 

Les arbres existants sont 
conservés Traitement qualitatif de la façade, ici 

avec un treillis bois (ganivelles de 
châtaignier)

Les parkings sont 
mutualisés, et végétalisés

C’est bien un 
supermarché,  mais 
combiné avec une maison 
de santé !

Il est construit en bois et 
en pisé, proche du centre-
bourg - et donc accessible 
à pied

Les façades sont unifiées 
entre les différents 
bâtiments : le bois domine et 
les enseignes sont encadrées 

Un espace public 
commun est 
aménagé



Agriculture de proximité :
* Rapport de mission interministérielle de conseil n° CGAAER 18085 : 

L’approche paysagère accélératrice de la transition agro-écologique, novembre 

2019.

* La méthanisation en 10 questions, ADEME, mai 2018.

* Rapport : Méthanisation agricole - quelles conditions de durabilité de la 

filière en France ?, WWF France, mars 2020.

Requalification des zones d’activité :
* Guide “Des zones d’activité de qualité. Création, requalification ou réhabilitation : 

les bonnes question à se poser”, PNR des Causses du Quercy, 2018.

* Guide CEREMA : “Zones d’activité économique en périphérie : les leviers pour 

la requalification”, 2014.

* “(Ré)inventer la zone d’activités - pour un aménagement durable des zones 

d’activités”, CAUE 44, 2011.

Entrées de bourg :
* “Guide de bonnes pratiques : aménageons et valorisons nos entrées de 

bourgs”, Parcs des Pyrénées Françaises, 2012.

Lien avec les actions :

H4.2 Renforcer les qualités d’usage, de vie et d’image des franges
 habitées (lisières urbanisées, entrées de bourgs et de villages) 

En termes de visibilité, mais aussi de maîtrise de l’énergie (éclairage, enseignes, déplacements) 
et d’adaptation aux effets du changement climatique.

P2.2 Arize-Lèze : Réaliser une opération pilote d’animation foncière pour  
 favoriser des installations agricoles diversifiées adaptées à la demande  
 locale et conforter les paysages agricoles fragilisés

Pa2.3 Proposer des outils mobilisables par les collectivités pour mieux 
 prendre en compte les enjeux de la transition énergétique et 
 climatique dans leurs documents d’urbanisme

Voir aussi en annexe  -  Poster 3

Pour aller plus loin - bibliographie :

H4.1 Encourager la requalification des zones d’activités existantes dans   
 une approche globale et qualitative 

3 · ATELIER  d’actions

ARIZE-LÈZE
territoire-pilote du

Dans cette dernière session d’ateliers, il s’agissait de préciser et concrétiser les 
actions à réaliser pour mettre en oeuvre les objectifs de qualité paysagère.
Dans l’Arize-Lèze, le groupe de travail a travaillé sur l’objectif « Se déplacer : 
revitaliser les espaces publics pour favoriser les mobilités actives », à partir du 
projet de voie de mobilité douce reliant les villages de l’Arize-Lèze (inscrit au 
contrat bourg-centre). 

L’atelier s’est déroulé au Fossat, en 4 temps :
- Retour sur l’expérience de la Voie de Mobilité Active des Vallées d’Ax, avec le témoignage de 
Elise Marti, chargée de mission de la Communauté de Communes Haute-Ariège.
- Échanges sur le terrain autour de deux situations paysagères : la départementale traversant 
le centre du bourg, et la voie secondaire longeant la Lèze
- Formulation de principes de qualité attendus de la voie douce : quelles qualités pour que la 
voie douce soit utilisable par le plus grand nombre ? quelles qualités pour qu’elle valorise les 
paysages traversés ?
- Proposition d’actions selon trois échelles de temps : des actions structurantes sur le long 
terme, des actions ciblées qui concentrent l’investissement sur des points stratégiques, des 
actions mobilisatrices réalisables à court terme, pour enclencher les dynamiques.

Plan de Paysage
de la Transition Énergétique et Climatique

du PNR des Pyrénées Ariégeoises
Définir une stratégie concertée pour répondre 

de manière concrète et pragmatique aux nouveaux enjeux 
paysagers, énergétiques, climatiques et sociaux du territoire

FICHE 
ACTION D1.4

Quelques principes
> Pour une voie efficace, mais aussi confortable et attractive pour tous 
> Pour une attention portée aux paysages traversés : 
berges, centres-villes, franges…
Le groupe de travail a formulé les premiers critères de qualité attendus pour cette voie douce :

Tirer parti des 5m des 
bandes enherbées ?

Aménager des lieux 
de pause 

Réaliser un Schéma 
Vélo intercommunal 
pour assurer la continuité 
des liaisons cyclables le 
long de l’Arize et de la Lèze

Objectif de qualité paysagère :

Les actions de cet atelier s’inscrivent dans l’objectif   
de qualité paysagère suivant :

Cet atelier a alimenté la fiche-action :

SE DÉPLACER  Revitaliser les espaces publics pour encourager les 
mobilités actives et les déplacements partagés

Aménager les axes de déplacement 
structurants  pour favoriser la cohabitation 
des usages et usagers et mieux valoriser les 
paysages environnants 

D.1

Tirer parti des 
chemins communaux

Accessibilité à tous

Voie partagée possible, 
en sécurité pour tous 

Assurer la continuité
des modes doux !

Actions Structurantes Actions Ciblées Actions Mobilisatrices

Comment ?

> Concevoir les voies douces de 
l’Arize et de la Lèze, en cohérence 
sur toute la communauté de 
communes pour les liaisons vélo 
soient partout continues, visibles 
et reconnaissables
(Axe stratégique n°1 du Contrat “bourgs-centres” - 2020) 

> Aménager dans les centres 
des principaux bourgs des 
espaces publics pour se déplacer 
confortablement et en toute sécurité 
autrement que tout seul dans sa voiture : à pied, 
à vélo, le co-voiturage... 
(Axes stratégiques n°1 et 3 du Contrat “bourgs-
centres” - 2020) 

> Inviter les habitants à tester le 
vélo électrique : par exemple, en prêtant 
gratuitement des vélos électriques sur une période 
donnée.

> Promenades de reconnaissance 
pour inventorier les patrimoines 
sur les tronçons possibles de ces deux 
liaisons.

> Recharger votre vélo ici ! Proposer un 
forfait pour recharger son vélo électrique dans les 
Bistrots de Pays ?

> Annuaire des services à destination 
des cyclistes : ateliers de réparation-entretien, 
points de location, achat de matériel, points 
d’accroche, borne de rechargement, eau potable, 
covoiturage, etc…

> Un événement annuel, 
convivial et familial pour “tester” 
les itinéraires et identifier les 
portions manquantes, et ainsi faire 
découvrir la voie douce à un plus large 
public

> A proximité des villages, 
maintenir ou ré-ouvrir des 
“boucles” pour que l’on puisse utiliser la 
voie cyclable aussi pour se promener.

> Mettre en place une signalétique pour 
indiquer les directions et les distances, 
les services et les patrimoines : une 
signalétique commune et cohérente sur toute la voie 
douce, qui donnerait de la visibilité à ces itinéraires.

> Requalifier les espaces publics 
en bord de rivière pour offrir plus 
de nature dans les bourgs.  
Par exemple au Mas d’Azil, valorisation de la 
Place du Fond de la Ville ouverte sur l’Arize et 
création d’un sentier le long de la rivière.

> Valoriser le parc au bord de la 
Lèze au Fossat en renforçant ses liens 
avec le centre du bourg et en aménageant 
un sentier le long de l’eau jusqu’au stade.

> Harmoniser la gestion et 
l’entretien des itinéraires 
cyclables aménagés à l’échelle de 
plusieurs communes : gestion des 
abords, ouverture de vues sur la rivière...

> Profiter de l’extension du PLUi à 
l’ensemble du territoire Arize-Lèze qui 
est lancée pour y inscrire la voie douce : création 
d’emplacements réservés, OAP mobilité...

> Elaborer un plan de mobilité rural 
pour savoir quels sont les déplacements du quotidiens 
et proposer des alternatives efficaces à la voiture 
individuelle. Complémentarité entre voie douce et les 
transports en commun ou partagés, Rézo’pouce...

> Communiquer davantage sur le 
projet de liaisons cyclables auprès des 
habitants de toute la communauté de communes.

Planifi cation
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En lien avec le 
centre du bourg où se 
trouvent les commerces, les 
équipements et les services. Création d’une 

nouvelle aire de 
covoiturage à 
proximité du centre

... mais il y a deux 
tracés distincts 
entre les villages.

Maintenir une 
pente praticable

Avec des services et du mobilier :
signalétique, stationnement vélos, bornes de 
recharge, tables de pique-nique, lieux de pause...

le 14 novembre 2019 
au Fossat

SE DÉPLACER AUTREMENT, 
un levier pour la valorisation des paysages ?

Pour réduire la consommation énergétique et l’empreinte carbone, il 
est crucial de réduire l’usage de la voiture individuelle et de favoriser 
largement les mobilités actives : lors du diagnostic, l’atelier Destination 
Tepos s’était fixé l’objectif qu’en 2030, tous les actifs se rendraient au 
travail en transports partagés ou en vélo !

Aujourd’hui, la circulation à vélo en dehors des bourgs est très limitée, 
car dangereuse, notamment en raison de l’absence d’aménagements 
adaptés. Pourtant la géographie est plutôt propice à la pratique du vélo 
au quotidien  : le contrat bourg-centre a d’ailleurs prévu dans son axe 
stratégique nº1 l’aménagement de continuités favorables aux mobilités 
douces et actives (piétons et vélos) le long des axes naturels de l’Arize et 
de la Lèze.

Pour que le vélo devienne un moyen de déplacement simple, susceptible de se 
généraliser peu à peu jusqu’aux usages les plus quotidiens, il convient de le rendre 
véritablement attractif, avec une grande qualité d’usage. 
Les paysages sont alors un atout pour rendre ces itinéraires agréables, confortables et 
intéressants : suivre les berges, rejoindre le centre des villages et les commerces, longer les 
jardins ou les prés, bénéficier de l’ombre d’une haie, s’arrêter un moment au bord de l’eau…

Se déplacer à vélo, mais comment ?
Les paysages comme leviers pour une voie attractive

Une voie douce attractive, c’est comment ??

D’abord garantir des 
itinéraires continus 
et efficaces…

... mais cela ne suffit 
pas, il faut aussi de 
bonnes conditions 
d’usages ! 

Ombre

Pente faible

MobiliersSécurité

Et cela permet de 
valoriser les paysages
du territoire

BOURG-CENTRE

HAMEAU

HAMEAU

VILLAGE

SALLE DES FÊTES

SUPERMARCHÉ

CORPS DE FERME

DÉPARTEMENTALE

Les actions proposées par le groupe de travail montrent 
l’importance de planifier pour anticiper les difficultés 
foncières et intégrer la voie douce aux projets urbains, 
d’aménager pour apporter sécurité, efficacité, confort et 
attractivité, et enfin de développer la communication et 
l’offre de services .

ÉQUIPEMENTS
ÉQUIPEMENTS

STADE

CAMPING
PARC

ACTIVITÉS

Gérer les abords pour mettre 
en valeur les berges et 
les points de vues

Aménager la traversée de la 
départementale, pour sécuriser 
et pacifier la circulation, et renforcer 
les activités du centre

Image EMF - Rives du Ter, 
Gérone

Image EMF - Piste cyclable 
de Pont-Major, Gérone

Image Fédération française 
de vélo - Charte cyclable

Ce sont des actions organisatrices pour 
assurer la cohérence et la convergence des 
dynamiques : réglementation, méthode, 
partenariat.

Ce sont des actions localisées, concrètes et 
opérationnelles qui concernent un site, un 
lieu ou un secteur particulier à transformer.

Ce sont des actions faciles, rapides à mettre 
en place (peu coûteuses) mais essentielles 
pour informer, sensibiliser et mobiliser !

Possibilité d’aller en vélo jusqu’au 
super-marché ... à condition 
d’aménager une traversée de la 
départementale “sécurisée” au 
niveau du rond-point.

On s’éloigne un peu de la 
rivière, mais on utilise un 
ancien chemin...

...une autre option serait de créer une 
passerelle pour rejoindre une route existante, 
mais ça risque que coûter très cher ! 

La connection est assurée et 
facile entre la voie douce et 
les bourgs.

Voie douce, verte ou active ? 
Quelles différences y a-t-il ?

Réalisée par la CCHA, elle parcourt la vallée de 
l’Ariège puis la vallée de l’Oriège, de Sinsat à 
Orlu. L’itinéraire traverse les centres-villes de 14 
communes et assure la desserte des gares SNCF. 

Une voie douce est un itinéraire à destination 
des piétons, des personnes à mobilité réduite, 
des cyclistes et des rollers. L’itinéraire doit être 
continu, avec une pente maîtrisée, mais il 
peut assembler des tronçons de différentes 
natures  : pistes cyclables, voies partagées 
où la voiture n’est pas prioritaire, chemins de 
halage, etc…

Une voie de mobilité active suit le 
même principe qu’une voie douce, 
mais peut s’autoriser des pentes plus 
marquées - il est parfois impossible 
de faire autrement, surtout dans les 
territoires de montagne !

En revanche, voie douce et voie de mobilités actives n’ont pas de standards légalement 
définis. On considère généralement que : 

Pour recevoir le nom de « Voie Verte », 
il faut répondre à un certain nombre 
de standards  : un itinéraire réservé aux 
mobilités non-motorisées (piétons, cyclistes, 
parfois cavaliers) et strictement séparé des 
véhicules, une largeur minimale, une pente 
inférieure à 5% pour garantir l’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite, et une attention 
portée à l’intégration des aménagements. 

> La voie de mobilité active des vallées d’Ax

· Longeur : 34.2km
· Dénivelé : 800m en cumulé.
· Des différences de difficultés, avec des tronçons en pente 
plus marquée.
· Certains tronçons sont en routes partagées.
· Seulement 1km de création de nouveaux tracés : 
l’itinéraire tire parti de routes départementales secondaires, 
de la N20 déclassée, de pistes et sentiers.

Une voie douce pour 
relier les communes 
de la vallée et mettre 
en valeur ses paysages 
méconnus.
· Longueur : 31,2km
· Des tronçons partagés 
sur des routes à faible 
trafic (13% du linéaire)
· Levier pour aménager 
des espaces attenants : 
restauration écologique, 
lieux de loisirs, activités 
économiques...

> La Voie Verte de Foix à Saint-Girons, 
sur l’ancienne voie ferrée

> La Voie des Rivages, dans la vallée 
de la Vilaine (35)

> Le réseau cycliste du 
Baix-Empordà (Catalogne) 
relie les 36 communes de 
la collectivité en signalisant 
et sécurisant les chemins 
ruraux existants de la plaine 
agricole.

> La rue du Pezoulat, 
à Grisolles (82) devient 
une rue partagée 
pour permettre la 
circulation des cycles, et 
celles des piétons

Image - EMF

Images - ALTO STEP

Images - Agence TER

Image - 
D’une Ville à l’Autre

Image - 
Tourisme Empordà

· 20 participants ·

Image - 
agence TER 
Voie des Rivages

Image - 
agence TER 
Voie des Rivages

Une voie pour tous au quotidien !
Pour les résidents d’abord, mais aussi pour les touristes 
(usage de loisirs)

On peut se rendre à vélo 
jusqu’à l’école et la piscine...

... et jusqu’à son lieu 
de travail !

La départementale 
est partagée en 
milieu urbain...

Quand la pente est trop forte, il 
n’y a parfois pas le choix, il faut 
ouvrir un nouveau chemin...

... ou quand c’est possible, remettre 
en usage un chemin communal. 

Voie douce 
intercommunale

Maillage communal

Remerciements : à Elise Marti de la CCHA pour le retour d’expérience, ainsi qu’à tous les participants

Frange habitée de Prat, depuis le point de vue remarquable du hameau de Lasalle. 
Commune de Prat-Bonrepaux.
Photo R.Kann, PNRPA


